
2011-1652 3953 

Annexe 2 

Recommandation no 200 concernant le VIH et  
le sida et le monde du travail, 2010 

 
La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, 

convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du 
Travail, et s’y étant réunie le 2 juin 2010, en sa quatre-vingt-dix-neuvième session; 

notant que le VIH et le sida ont un grave impact sur la société et l’économie, le 
monde du travail dans les secteurs formel et informel, les travailleurs, leurs familles 
et les personnes à leur charge, les organisations d’employeurs et de travailleurs et les 
entreprises publiques et privées, et qu’ils compromettent la réalisation du travail 
décent et du développement durable; 

réaffirmant l’importance du rôle joué par l’Organisation internationale du Travail 
dans la lutte contre le VIH et le sida dans le monde du travail et la nécessité pour 
l’Organisation de renforcer son action en vue de réaliser la justice sociale et de 
combattre la discrimination et la stigmatisation en rapport avec le VIH et le sida, 
dans tous les aspects de son activité et de son mandat; 

rappelant l’importance qu’il y a à réduire l’économie informelle en réalisant le 
travail décent et le développement durable pour mieux mobiliser le monde du travail 
dans la lutte contre le VIH et le sida; 

notant que le niveau élevé d’inégalité sociale et économique, le manque d’infor-
mation et de sensibilisation, l’absence de confidentialité, l’insuffisance de l’accès au 
traitement et la mauvaise observance de celui-ci accroissent le risque de transmis-
sion du VIH, la mortalité, le nombre d’enfants ayant perdu l’un de leurs parents ou 
les deux et le nombre de travailleurs engagés dans le travail informel; 

considérant que la pauvreté, l’inégalité sociale et économique et le chômage accrois-
sent le risque de manque d’accès à la prévention, au traitement, à la prise en charge 
et au soutien, accroissant par conséquent le risque de transmission; 

notant que la stigmatisation, la discrimination et la menace de perte d’emploi dont 
souffrent les personnes affectées par le VIH ou le sida font obstacle à ce qu’elles 
connaissent leur statut VIH, ce qui accroît la vulnérabilité des travailleurs au VIH et 
compromet leur droit aux prestations sociales; 

notant que le VIH et le sida ont un impact plus important sur les groupes vulnérables 
et à risque; 

notant que le VIH affecte les hommes comme les femmes, mais que, comparative-
ment aux hommes, les femmes et les filles sont exposées à un plus grand risque et 
sont plus vulnérables à l infection à VIH que les hommes et qu’elles sont affectées 
de façon disproportionnée par la pandémie du VIH, cela du fait de l’inégalité entre 
les sexes, et que, par conséquent, le renforcement du pouvoir d’action des femmes 
est un élément déterminant de la réponse mondiale au VIH et au sida; 
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rappelant l’importance de protéger les travailleurs par des programmes globaux de 
sécurité et de santé au travail; 

rappelant la valeur du Recueil de directives pratiques du BIT sur le VIH/sida et le 
monde du travail, 2001, et la nécessité de renforcer son impact, étant donné 
l’existence de limites et de lacunes dans sa mise en œuvre; 

notant la nécessité de promouvoir et de mettre en œuvre les conventions et recom-
mandations internationales du travail et les autres instruments internationaux perti-
nents par rapport au VIH et au sida et au monde du travail, y compris ceux qui 
reconnaissent le droit de jouir du meilleur état de santé pouvant être atteint et de 
conditions de vie décentes; 

rappelant le rôle particulier des organisations d’employeurs et de travailleurs pour 
promouvoir et soutenir les efforts nationaux et internationaux déployés en réponse 
au VIH et au sida dans le monde du travail et par son intermédiaire; 

notant le rôle important du lieu de travail en ce qui concerne l’information et l’accès 
à la prévention, au traitement, à la prise en charge et au soutien dans le cadre de la 
réponse nationale au VIH et au sida; 

affirmant la nécessité de poursuivre et d’intensifier la coopération internationale, en 
particulier dans le cadre du Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida, 
pour soutenir les efforts visant à donner effet à la présente recommandation; 

rappelant la valeur de la collaboration, aux niveaux national, régional et internatio-
nal, avec les organismes traitant du VIH et du sida, y compris avec le secteur de la 
santé ainsi qu’avec les organisations intéressées, en particulier celles qui représen-
tent les personnes vivant avec le VIH; 

affirmant la nécessité d’établir une norme internationale en vue de guider les gou-
vernements et les organisations d’employeurs et de travailleurs dans la définition de 
leurs rôles et responsabilités à tous les niveaux; 

après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au VIH et au sida et le 
monde du travail, 

après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une recommandation, 

adopte, ce dix-septième jour de juin deux mille dix, la recommandation ci-après,  
qui sera dénommée Recommandation sur le VIH et le sida, 2010. 

I. Définitions 

1.  Aux fins de la présente recommandation: 

a) «VIH» désigne le virus de l’immunodéficience humaine, lequel porte attein-
te au système immunitaire. Des mesures adaptées permettent de prévenir 
l’infection; 

b) «sida» désigne le syndrome d’immunodéficience acquise, résultant d une 
infection à VIH qui en est à un stade avancé et qui se caractérise par 
l’apparition d’infections opportunistes ou de cancers liés au VIH, ou des 
deux; 
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c) «personnes vivant avec le VIH» désignent les personnes infectées par le 
VIH; 

d) «stigmatisation» désigne le marquage social qui, lorsqu’il s’applique à un 
individu, entraîne généralement la marginalisation ou fait obstacle à une vie 
en société épanouie pour la personne infectée ou affectée par le VIH; 

e) «discrimination» désigne toute distinction, exclusion ou préférence qui a 
pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de chances ou de traitement dans 
l’emploi ou la profession, au sens de la convention et de la recommandation 
concernant la discrimination (emploi et profession), 1958; 

f) «personnes affectées» désigne les personnes dont la vie est modifiée par le 
VIH ou le sida du fait de l’impact au sens large de la pandémie; 

g) «aménagement raisonnable» signifie toute modification ou adaptation de 
l’emploi ou du lieu de travail, qui est raisonnablement réalisable et qui per-
met à une personne vivant avec le VIH ou le sida d’avoir accès à l’emploi, 
de travailler ou d’obtenir de l’avancement; 

h) «vulnérabilité» désigne les inégalités de chances, l’exclusion sociale, le 
chômage et l’emploi précaire résultant de facteurs sociaux, culturels, politi-
ques et économiques qui font qu’une personne est plus susceptible d’être in-
fectée par le VIH et de développer le sida; 

i) «lieu de travail» désigne tout endroit dans lequel les travailleurs exercent 
leur activité; 

j) «travailleur» désigne toute personne travaillant sous quelque forme ou selon 
quelque modalité que ce soit. 

II. Champ d’application 

2.  La présente recommandation s’applique: 

a) à tous les travailleurs quelles que soient les formes ou modalités de travail et 
quels que soient les lieux de travail, y compris: 
i) les personnes occupant tout emploi ou exerçant toute profession; 
ii) les personnes qui sont en formation, y compris les stagiaires et les 

apprentis; 
iii) les bénévoles; 
iv) les personnes à la recherche d’un emploi et les candidats à un emploi; 
v) les travailleurs mis à pied ou dont la relation de travail est suspendue; 

b) à tous les secteurs d’activité économique, y compris les secteurs privé et pu-
blic, l’économie formelle et informelle; 

c) aux forces armées et aux services en uniforme. 
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III. Principes généraux 

3.  Les principes généraux suivants devraient s appliquer à toutes les actions menées 
dans le cadre de la réponse nationale au VIH et au sida dans le monde du travail: 

a) la réponse au VIH et au sida devrait être reconnue comme contribuant à la 
réalisation des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi qu’à 
l’égalité entre femmes et hommes pour tous, y compris les travailleurs, leurs 
familles et les personnes à leur charge; 

b) le VIH et le sida devraient être reconnus et traités comme étant une question 
affectant le lieu de travail qui devrait constituer l’un des éléments essentiels 
de la réponse nationale, régionale et internationale à la pandémie, avec la 
pleine participation des organisations d’employeurs et de travailleurs; 

c) aucune discrimination ni stigmatisation ne devrait s’exercer à l’encontre des 
travailleurs, notamment des personnes à la recherche d’un emploi et des 
demandeurs d’emploi, en raison de leur statut VIH réel ou supposé, ou de 
leur appartenance à des régions du monde ou à des groupes de population 
perçus comme plus exposés ou plus vulnérables au risque d’infection à VIH; 

d) la prévention de tous les modes de transmission du VIH devrait être une 
priorité fondamentale; 

e) les travailleurs, leurs familles et les personnes à leur charge devraient avoir 
accès à des services de prévention, de traitement, de prise en charge et de 
soutien en rapport avec le VIH et le sida et bénéficier de ces services; le lieu 
de travail devrait jouer un rôle qui facilite l’accès à ceux-ci; 

f) la participation des travailleurs à la conception, à la mise en œuvre et à 
l’évaluation des programmes entrepris au niveau national et sur le lieu de 
travail ainsi que leur engagement dans ces programmes devraient être recon-
nus et renforcés; 

g) les travailleurs devraient bénéficier de programmes de prévention des ris-
ques spécifiques de transmission, dans le cadre de leur profession, du VIH et 
des maladies transmissibles associées, telles que la tuberculose; 

h) les travailleurs, leurs familles et les personnes à leur charge devraient jouir 
de la protection de leur vie privée, y compris de la confidentialité relative au 
VIH et au sida, en particulier de leur statut VIH; 

i) aucun travailleur ne devrait être contraint de se soumettre à un test de dépis-
tage du VIH ni de révéler son statut VIH; 

j) les mesures concernant le VIH et le sida dans le monde du travail devraient 
faire partie des politiques et programmes nationaux de développement, y 
compris ceux ayant trait au travail, à l’éducation, à la protection sociale et à 
la santé; 

k) la protection des travailleurs qui occupent des professions particulièrement 
exposées au risque de transmission du VIH. 
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IV. Politiques et programmes nationaux 

4.  Les Membres devraient: 

a) adopter des politiques et programmes nationaux relatifs au VIH et au sida et 
le monde du travail et à la sécurité et la santé au travail, s ils n’en sont pas 
encore dotés; 

b) intégrer leurs politiques et programmes relatifs au VIH et au sida et le mon-
de du travail dans les plans de développement et les stratégies de réduction 
de la pauvreté, notamment les stratégies en faveur du travail décent et des 
entreprises durables ainsi que celles génératrices de revenus, selon le cas. 

5.  Lors de l’élaboration des politiques et programmes nationaux, les autorités com-
pétentes devraient prendre en compte le Recueil de directives pratiques du BIT sur le 
VIH/sida et le monde du travail, 2001, et ses révisions ultérieures, les autres instru-
ments pertinents de l’Organisation internationale du Travail, ainsi que d’autres 
directives internationales adoptées sur le sujet. 

6.  Les politiques et programmes nationaux devraient être élaborés par les autorités 
compétentes en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs 
les plus représentatives, ainsi qu’avec des organisations représentant les personnes 
vivant avec le VIH, en tenant compte des avis des secteurs concernés, notamment le 
secteur de la santé. 

7.  Lors de l’élaboration des politiques et programmes nationaux, les autorités com-
pétentes devraient prendre en compte le rôle du lieu de travail dans la prévention, le 
traitement, la prise en charge et le soutien, notamment en encourageant le conseil et 
le dépistage volontaires, en collaboration avec les communautés locales. 

8.  Les Membres devraient saisir toutes les occasions pour diffuser des informations 
sur leurs politiques et leurs programmes relatifs au VIH et au sida et le monde du 
travail par le biais des organisations d’employeurs et de travailleurs, d’autres entités 
traitant du VIH et du sida et des canaux d’information publics. 

Discrimination et promotion de l’égalité de chances et de traitement 

9.  Les gouvernements, en consultation avec les organisations d’employeurs et de 
travailleurs les plus représentatives, devraient envisager d’offrir une protection égale 
à celle que prévoit la convention concernant la discrimination (emploi et profession), 
1958, afin d’empêcher toute discrimination fondée sur le statut VIH réel ou supposé. 

10.  Le statut VIH réel ou supposé ne devrait pas être un motif de discrimination 
empêchant le recrutement ou le maintien dans l’emploi, ni la recherche de l’égalité 
de chances, conformément aux dispositions de la convention concernant la discrimi-
nation (emploi et profession), 1958. 

11.  Le statut VIH réel ou supposé ne devrait pas être un motif de licenciement. 
L’absence temporaire du travail en raison de la prise en charge de tiers ou d’une 
maladie liée au VIH ou au sida devrait être traitée comme absence pour autres 
raisons de santé, compte tenu de la convention sur le licenciement, 1982. 
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12.  Lorsque les mesures existantes en cas de discrimination sur le lieu de travail ne 
suffisent pas à assurer une protection efficace contre la discrimination liée au VIH et 
au sida, les Membres devraient les adapter ou en mettre en place de nouvelles et en 
assurer la mise en œuvre effective et transparente. 

13.  Les personnes atteintes de maladies liées au VIH ne devraient pas se voir refu-
ser la possibilité de continuer d’exercer leurs fonctions, avec des aménagements 
raisonnables si nécessaire, aussi longtemps qu’elles sont médicalement aptes à le 
faire. Il convient d’encourager la mise en place de mesures pour réaffecter ces 
personnes à un emploi raisonnablement adapté à leurs aptitudes, pour leur permettre 
de trouver un autre travail grâce à la formation ou pour faciliter leur retour au tra-
vail, en tenant compte des instruments pertinents de l’Organisation internationale du 
Travail et des Nations Unies. 

14.  Des mesures devraient être prises sur le lieu de travail ou par l’intermédiaire de 
celui-ci pour réduire la transmission du VIH et atténuer son impact, en vue: 

a) de garantir le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales; 

b) de garantir l’égalité entre femmes et hommes et le renforcement du pouvoir 
d’action des femmes; 

c) de garantir des actions de prévention et d’interdiction de la violence et du 
harcèlement sur le lieu de travail; 

d) de promouvoir la participation active des femmes et des hommes à la 
réponse au VIH et au sida; 

e) de promouvoir la participation et le renforcement du pouvoir d’action de 
tous les travailleurs, quelle que soit leur orientation sexuelle et qu’ils fassent 
ou non partie d’un groupe vulnérable; 

f) de promouvoir la protection de la santé sexuelle et génésique et les droits 
sexuels et génésiques des femmes et des hommes; 

g) de garantir la confidentialité effective des données personnelles, y compris 
les données médicales. 

Prévention  

15.  Les stratégies de prévention devraient être adaptées à la situation nationale et à 
la nature du lieu de travail et tenir compte des différences entre femmes et hommes 
et des autres aspects culturels, sociaux et économiques. 

16.  Les programmes de prévention devraient garantir: 

a) la mise à la disposition et à la portée de tous, en temps utile, d’informations 
correctes, actualisées et pertinentes, sous une forme et dans un langage 
adaptés au contexte culturel, par les différents moyens de communication 
disponibles; 

b) des programmes d’éducation complets propres à aider femmes et hommes à 
comprendre et à réduire les risques associés à tous les modes de transmission 
du VIH, y compris de la mère à l’enfant, et à comprendre l’importance qu’il y 
a à changer les comportements à risque susceptibles d’entraîner une infection; 
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c) des mesures efficaces de sécurité et de santé au travail; 

d) des mesures pour encourager les travailleurs à connaître leur statut VIH en 
recourant aux conseils et au dépistage volontaires; 

e) l’accès à toutes les méthodes de prévention en garantissant, entre autres, la 
mise à disposition des moyens nécessaires, tels que des préservatifs mascu-
lins et féminins et, s’il y a lieu, des informations concernant leur utilisation 
correcte ainsi qu’un accès à une prophylaxie postexposition; 

f) des mesures effectives visant à réduire les comportements à haut risque, y 
compris pour les groupes les plus exposés au risque, en vue de diminuer 
l’incidence du VIH; 

g) des stratégies de réduction des risques en s’appuyant sur les directives pu-
bliées par l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Programme com-
mun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) et l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) et d’autres directives perti-
nentes. 

Traitement et prise en charge 

17.  Les Membres devraient garantir que leurs politiques et programmes nationaux 
concernant les interventions sanitaires sur les lieux de travail soient décidés en 
consultation avec les employeurs et travailleurs et leurs représentants en liaison avec 
les services publics de santé. Ils devraient offrir une gamme d’interventions 
appropriées et efficaces qui soit la plus large possible pour prévenir le VIH et le sida 
et en contrôler leur impact. 

18.  Les Membres devraient garantir que les travailleurs vivant avec le VIH et les 
personnes à leur charge aient pleinement accès à des soins de santé, que ce soit dans 
le cadre de la santé publique, de systèmes de sécurité sociale ou de régimes d’assu-
rance privés ou autres régimes. Les Membres devraient aussi assurer l’éducation et 
la sensibilisation des travailleurs en vue de faciliter leur accès aux soins de santé. 

19.  Toutes les personnes visées par la présente recommandation, y compris les 
travailleurs vivant avec le VIH, leurs familles et les personnes à leur charge, 
devraient avoir droit à des services de santé. Ces services devraient comprendre 
l’accès gratuit ou abordable: 

a) aux conseils et au dépistage volontaires; 

b) aux traitements antirétroviraux ainsi qu’à une formation, des informations et 
une aide concernant l’observance de ces traitements; 

c) à une nutrition appropriée compatible avec le traitement; 

d) au traitement des infections opportunistes et des infections sexuellement 
transmissibles et de toutes autres maladies liées au VIH, notamment la 
tuberculose; 

e) à des programmes de soutien et de prévention, y compris une aide psycho-
sociale, pour les personnes vivant avec le VIH. 
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20.  Les travailleurs et les personnes à leur charge ne devraient faire l’objet d’aucune 
discrimination fondée sur leur statut VIH, réel ou supposé, en ce qui concerne 
l’accès aux systèmes de sécurité sociale et aux régimes d’assurance professionnels, 
ou en matière de prestations versées au titre de ces systèmes et régimes, y compris 
pour les soins de santé, l’invalidité et les prestations de décès et de survivants. 

Soutien 

21.  Les programmes de prise en charge et de soutien devraient inclure des mesures 
d’aménagement raisonnable sur le lieu de travail pour les personnes vivant avec le 
VIH ou souffrant de maladies liées au VIH, en tenant dûment compte du contexte 
national. Le travail devrait être organisé de telle sorte qu’il permette de tenir compte 
du caractère épisodique du VIH et du sida ainsi que des effets secondaires possibles 
du traitement. 

22.  Les Membres devraient promouvoir le maintien au travail et le recrutement des 
personnes vivant avec le VIH. Les Membres devraient envisager de fournir une 
assistance pendant toutes les périodes d’emploi et de chômage et, au besoin, offrir 
des possibilités d’activités génératrices de revenus aux personnes vivant avec le VIH 
ou aux personnes affectées par le VIH ou le sida. 

23.  Lorsqu’un lien direct peut être établi entre la profession exercée et le risque 
d’infection, le sida et l’infection à VIH devraient être reconnus comme maladie 
professionnelle ou accident du travail, conformément aux procédures et définitions 
nationales, et compte tenu de la recommandation sur la liste des maladies profes-
sionnelles, 2002, ainsi que des autres instruments pertinents de l’Organisation inter-
nationale du Travail. 

Dépistage, protection de la vie privée et confidentialité 

24.  Le dépistage doit véritablement être volontaire et exempt de toute coercition, et 
les programmes de dépistage doivent respecter les directives internationales sur la 
confidentialité, le conseil et le consentement. 

25.  Les travailleurs, y compris les travailleurs migrants, les personnes à la recherche 
d un emploi et les candidats à un emploi, ne devraient pas être tenus de se soumettre 
à un test ou à toute autre forme de dépistage du VIH. 

26.  Les résultats du dépistage du VIH devraient être confidentiels et ne pas com-
promettre l’accès à l’emploi, le maintien dans l’emploi, la sécurité de l’emploi ou les 
possibilités d’avancement. 

27.  Les travailleurs, y compris les travailleurs migrants, les personnes à la recherche 
d’un emploi et les candidats à un emploi, ne devraient pas être tenus par les pays 
d’origine, de transit ou de destination de révéler des informations liées au VIH les 
concernant ou concernant d’autres personnes. L’accès à ce type d’information de-
vrait être régi par des règles de confidentialité compatibles avec le Recueil de direc-
tives pratiques du BIT sur la protection des données personnelles des travailleurs, 
1997, et autres normes internationales pertinentes sur la protection des données 
personnelles. 
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28.  Les travailleurs migrants ou les travailleurs désirant migrer pour des raisons 
d’emploi ne devraient pas être empêchés de le faire par les pays d’origine, de transit 
ou de destination en raison de leur statut VIH, réel ou supposé. 

29.  Les Membres devraient se doter de procédures de règlement des différends qui 
soient facilement accessibles et permettent aux travailleurs d’obtenir réparation en 
cas de violation de leurs droits définis ci-dessus. 

Sécurité et santé au travail 

30.  Le milieu de travail devrait être sûr et sain, de manière à prévenir la transmis-
sion du VIH sur le lieu de travail, compte tenu de la convention et de la recomman-
dation sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, de la convention et de la 
recommandation sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 
2006, ainsi que d’autres instruments internationaux pertinents, notamment des 
directives conjointes du Bureau international du Travail et de l’OMS. 

31.  Les mesures de sécurité et de santé au travail visant à prévenir l’exposition des 
travailleurs au VIH devraient comprendre des précautions universelles, des mesures 
de prévention des risques et des accidents, telles que des mesures organisationnelles, 
des mesures techniques et des méthodes de travail préventives, des équipements de 
protection individuelle, s’il y a lieu, des mesures de contrôle du milieu de travail, des 
mesures de prophylaxie postexposition et d’autres mesures de sécurité afin de rédui-
re au maximum le risque de contracter le VIH et la tuberculose, notamment dans les 
professions les plus exposées, y compris dans le secteur de la santé. 

32.  Lorsqu’il existe au travail une possibilité d’exposition au VIH, les travailleurs 
devraient recevoir l’information et la formation nécessaires sur les modes de trans-
mission et les mesures visant à prévenir l’exposition et l’infection. Les Membres 
devraient prendre des dispositions pour faire en sorte que la prévention, la sécurité et 
la santé soient assurées conformément aux normes applicables. 

33.  Les mesures de sensibilisation devraient mettre en exergue le fait que le VIH ne 
se transmet pas par simple contact physique et qu’il n’y a pas lieu de considérer la 
présence d’une personne vivant avec le VIH comme un danger sur le lieu de travail. 

34.  Les services de santé au travail et les dispositifs sur le lieu de travail ayant trait à 
la sécurité et à la santé au travail devraient traiter du VIH et du sida, en tenant comp-
te de la convention et de la recommandation sur les services de santé au travail, 
1985, des Directives conjointes OIT/OMS sur les services de santé et le VIH/ sida, 
2005, et toute révision ultérieure, ainsi que d’autres instruments internationaux 
pertinents. 

Enfants et jeunes 

35. Les Membres devraient prendre des mesures pour lutter contre le travail des 
enfants et la traite des enfants pouvant résulter du décès ou de la maladie, causés par 
le sida, de membres de la famille ou de personnes qui les prennent en charge pour 
réduire la vulnérabilité des enfants face au VIH, compte tenu de la Déclaration de 
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 1998, de la conven-
tion et de la recommandation sur l’âge minimum, 1973, et de la convention et de la 
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recommandation sur les pires formes de travail des enfants, 1999. Des mesures spé-
ciales devraient être prises pour protéger ces enfants contre les abus et l’exploitation 
sexuels. 

36.  Les Membres devraient prendre des mesures pour protéger les jeunes travail-
leurs contre les risques d’infection à VIH et pour que les besoins particuliers des 
enfants et des jeunes soient pris en compte dans la réponse au VIH et au sida dans le 
cadre de politiques et programmes nationaux. Ces mesures devraient comprendre 
une éducation objective à la santé reproductive et sexuelle, notamment la diffusion 
d’informations sur le VIH et le sida par le biais de la formation professionnelle et 
des programmes et services d’emploi des jeunes. 

V. Mise en œuvre 

37.  Les politiques et programmes nationaux relatifs au VIH et au sida et le monde 
du travail devraient: 

a) être mis en œuvre en consultation avec les organisations d’employeurs et de 
travailleurs les plus représentatives et autres parties concernées, notamment 
les structures publiques et privées compétentes dans le domaine de la santé 
au travail par un ou plusieurs des moyens suivants: 
i) la législation nationale; 
ii) les conventions collectives; 
iii) les politiques et programmes d’action à l’échelle nationale et à l’échelle 

du lieu de travail; 
iv) les stratégies sectorielles, une attention particulière étant accordée aux 

secteurs dans lesquels les personnes visées par la présente recomman-
dation sont les plus exposées au risque; 

b) associer les juridictions compétentes en matière de travail et les autorités 
chargées de l’administration du travail tant à la conception qu’à la mise en 
œuvre des politiques et des programmes, une formation devant leur être dis-
pensée à cet égard; 

c) prévoir des mesures dans la législation nationale pour traiter les atteintes à la 
vie privée et à la confidentialité et aux autres protections octroyées en vertu 
de la présente recommandation; 

d) assurer la collaboration et la coordination entre les autorités publiques et les 
services publics et privés concernés, y compris les régimes d’assurance et de 
prestations sociales ou tout autre programme de ce type; 

e) promouvoir et soutenir l’action de toutes les entreprises aux fins de la mise 
en œuvre des politiques et programmes nationaux, y compris par le biais de 
leurs filières d’approvisionnement et réseaux de distribution, avec la partici-
pation des organisations d’employeurs et de travailleurs et assurer que les 
entreprises opérant dans les zones franches d’exportation s y conforment; 
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f) promouvoir le dialogue social, y compris la consultation et la négociation, au 
sens de la convention sur les consultations tripartites relatives aux normes 
internationales du travail, 1976, et autres formes de coopération entre les 
pouvoirs publics, les employeurs publics et privés et les travailleurs ainsi 
que leurs représentants, en tenant compte des avis formulés par le personnel 
chargé de la santé au travail, les spécialistes en matière de VIH et de sida et 
autres parties concernées, y compris les organisations représentant les 
personnes vivant avec le VIH, les organisations internationales, les organi-
sations de la société civile concernées et les instances de coordination natio-
nale; 

g) être élaborés, mis en œuvre, régulièrement réexaminés et actualisés en tenant 
compte des évolutions scientifiques et sociales les plus récentes et de la 
nécessité d’intégrer les questions liées aux différences entre femmes et 
hommes et aux aspects culturels; 

h) être coordonnés avec, entre autres, les politiques et programmes de travail, 
de sécurité sociale et de santé; 

i) garantir que les Membres prévoient des moyens raisonnables pour leur mise 
en œuvre, en tenant dûment compte de leur contexte national ainsi que des 
capacités des employeurs et des travailleurs. 

Dialogue social 

38.  La mise en œuvre des politiques et des programmes relatifs au VIH et au sida 
devrait se fonder sur la coopération et la confiance entre les employeurs, les travail-
leurs, leurs représentants et les gouvernements, avec la participation active, sur leur 
lieu de travail, des personnes vivant avec le VIH. 

39.  Les organisations d’employeurs et de travailleurs devraient promouvoir la 
sensibilisation au VIH et au sida, notamment la prévention et la non-discrimination, 
en donnant à leurs membres une formation et des informations qui tiennent compte 
des questions liées aux différences entre femmes et hommes ainsi que des aspects 
culturels. 

Education, formation, information et consultation 

40.  Les formations, les consignes de sécurité et toutes orientations nécessaires sur le 
lieu de travail en matière de VIH et de sida devraient être fournies sous une forme 
claire et accessible à tous les travailleurs et, en particulier, aux travailleurs migrants, 
aux travailleurs récemment engagés ou inexpérimentés, aux jeunes travailleurs et 
aux personnes en formation, y compris les stagiaires et les apprentis. Les formations, 
consignes et orientations devraient prendre en considération les différences entre 
femmes et hommes et les autres aspects culturels et devraient être adaptées aux 
caractéristiques des travailleurs, en tenant compte des facteurs de risque auxquels ils 
sont exposés. 
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41.  Des informations scientifiques et socio-économiques à jour et, s il y a lieu, une 
information et une formation sur le VIH et le sida devraient être mises à la disposi-
tion des employeurs, du personnel d’encadrement et des représentants des travail-
leurs, afin de les aider à prendre les mesures appropriées sur le lieu de travail. 

42.  Les travailleurs, y compris les stagiaires et les bénévoles, devraient être infor-
més et sensibilisés sur les procédures de protection contre l’infection à VIH dans le 
contexte des accidents et des premiers secours sur le lieu de travail et recevoir une 
formation appropriée. Les travailleurs qui, de par leur profession, risquent d’être 
exposés à du sang, des produits sanguins ou d’autres liquides organiques humains 
devraient recevoir une formation complémentaire en matière de prévention de 
l’exposition, de procédure d’enregistrement de l’exposition et de prophylaxie pos-
texposition. 

43.  Les travailleurs et leurs représentants devraient avoir le droit d’être informés et 
consultés au sujet des mesures prises pour mettre en œuvre les politiques et les 
programmes liés au VIH et au sida applicables au lieu de travail. Les représentants 
des travailleurs et des employeurs devraient participer aux inspections sur le lieu de 
travail conformément à la pratique nationale. 

Services publics 

44.  Le rôle des services de l’administration du travail, y compris de l’inspection du 
travail, et celui des juridictions compétentes en matière de travail dans la réponse au 
VIH et au sida devraient être réexaminés et au besoin renforcés. 

45.  Les systèmes de santé publique devraient être renforcés et suivre les Directives 
conjointes OIT/OMS de 2005 sur les services de santé et le VIH/sida et toute révi-
sion ultérieure, notamment pour assurer un accès plus large à la prévention, au 
traitement, à la prise en charge et au soutien, et pour réduire la charge additionnelle 
due au VIH et au sida qui pèse sur les services publics, et en particulier sur le per-
sonnel de santé. 

Coopération internationale 

46.  Les Membres devraient coopérer par des accords bilatéraux ou multilatéraux, 
par leur participation au système multilatéral ou par d’autres moyens efficaces, afin 
de donner effet à la présente recommandation. 

47.  Des mesures assurant l’accès des travailleurs migrants aux services de préven-
tion du VIH, de traitement, de prise en charge et de soutien devraient être prises par 
les pays d’origine, de transit et de destination et, s’il y a lieu, des accords devraient 
être conclus entre les pays concernés. 

48.  La coopération internationale devrait être encouragée entre les Membres, leurs 
structures nationales chargées des questions de VIH et de sida et les organisations 
internationales concernées et devrait comprendre l’échange systématique d’infor-
mations sur toutes les mesures prises en réponse à la pandémie du VIH. 
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49.  Les Membres et les organismes multilatéraux devraient accorder une attention 
particulière à la coordination et aux ressources requises pour satisfaire aux besoins 
de tous les pays, en particulier les pays à forte prévalence du VIH, lors de 
l’élaboration de stratégies et de programmes internationaux de prévention, de traite-
ment, de prise en charge et de soutien liés au VIH. 

50.  Les Membres et les organisations internationales devraient s’efforcer de réduire 
les prix des fournitures de tout type aux fins de la prévention, du traitement et de la 
prise en charge de l’infection à VIH, d’autres maladies opportunistes et des cancers 
liés au VIH. 

VI. Suivi 

51.  Les Membres devraient établir un mécanisme approprié ou utiliser un mécanis-
me existant pour suivre l’évolution de leur politique nationale relative au VIH et au 
sida et le monde du travail et pour formuler des avis sur son adoption et sa mise en 
œuvre. 

52.  Les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives 
devraient être représentées sur un pied d’égalité dans le mécanisme de suivi de 
l’évolution de la politique nationale. En outre, ces organisations devraient être 
consultées dans le cadre du mécanisme aussi souvent que nécessaire, en tenant 
compte de l’avis des organisations de personnes vivant avec le VIH ainsi que de 
rapports d’experts ou d’études techniques. 

53.  Les Membres devraient, dans la mesure du possible, recueillir des informations 
détaillées et des données statistiques et entreprendre des études sur l’évolution aux 
niveaux national et sectoriel concernant le VIH et le sida dans le monde du travail, 
en tenant compte de la répartition femmes-hommes et d’autres aspects pertinents. 

54.  Outre la présentation de rapports en vertu de l’art. 19 de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail, un bilan régulier des mesures prises sur la 
base de la présente recommandation pourrait être inclus dans les rapports nationaux 
soumis à l’ONUSIDA et les rapports dus au titre d’instruments internationaux 
pertinents. 
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